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I. Notice explicative de l’enquête publique 
 

a) Objet de l’enquête publique 
 
Dans le présent dossier, la commune de MONTAIGU-VENDEE soumet à enquête publique deux projets 
de déclassement du domaine public communal sur la commune déléguée de Saint-Hilaire-de-Loulay : 
1) Un chemin rural non cadastré constituant, en vue de sa cession à TERRES DE MONTAIGU, 
Communauté de communes Montaigu-Rocheservière dans le cadre de son projet d’extension de la 
zone artisanale Les Landes de Roussais. 
2) Une bande de terrain non cadastrée au lieu-dit Sénard en vue de sa cession à un riverain. 
 
Le déclassement d’un bien communal a pour effet de le faire sortir du domaine public communal pour 
le faire entrer dans le domaine privé communal, ce qui permet à la Commune de l’aliéner. Cette 
procédure de déclassement relève de la compétence du Conseil municipal et doit faire l’objet d’une 
délibération du Conseil municipal à l’issue de l’avis du commissaire enquêteur. 
 
L’enquête publique, comme définie à l’article L.134-2 du Code des relations entre le public et 
l’administration, « a pour objet d’assurer l’information et la participation du public ainsi que la prise en 
compte des intérêts des tiers lors de l’élaboration d’une décision administrative compétente avant la 
prise de décision ». 
L’enquête publique est donc préalable à la prise de décision de l’administration. 
Bien cessible faisant l’objet d’une enquête publique préalable à son déclassement du domaine public 
communal 
 

b) Localisation des deux projets 
 

1. Commune de Montaigu-Vendée, sur le territoire de la commune déléguée de Saint-
Hilaire-de-Loulay – Chemin rural non cadastré aux Landes de Roussais 
 

La commune de MONTAIGU-VENDEE, commune déléguée de Saint-Hilaire-de-Loulay a 
pour projet de céder à la communauté de communes TERRES DE MONTAIGU les parcelles lui 
appartenant et cadastrées 224 section B numéros 12, 13, 14, 30 et 31 ainsi que le chemin rural non 
cadastré et bordant les parcelles cadastrées 224 section B numéros 426, 427 et 428 ainsi que la portion 
bordant les parcelles cadastrées 224 section B numéros 319, 18, 17, 16, 13, 12, 30 et 31. La surface 
du chemin rural non cadastré serait d’une surface totale d’environ 8893m². 
 

Plan de situation du projet de déclassement aux Landes de Roussais 
Le chemin rural non cadastré figure en teinte rouge sur le plan de situation ci-dessous.
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Extrait cadastral aux Landes de Roussais  
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2. Commune de Montaigu-Vendée, sur le territoire de la commune déléguée de Saint-
Hilaire-de-Loulay – Bande de terrain non cadastrée au lieu-dit Sénard 
 

La commune de MONTAIGU-VENDEE, commune déléguée de Saint-Hilaire-de-Loulay a 
pour projet de céder à un riverain la bande de terrain située entre les parcelles cadastrées 224 section 
K numéros 21, 625 et 585. Cette bande de terrain serait d’une surface d’environ 100m². Cette acquisition 
permettrait au riverain qui s’est proposé d’acquérir cette bande de terrain de pérenniser l’accès à ses 
deux biens. 
 

Plan de situation du projet de déclassement au lieu-dit Sénard 
 
La bande de terrain non cadastrée figure en teinte violette sur le plan de situation ci-dessous 

 
 
  



6 

 

Extrait cadatral au lieu-dit Sénard 
 

 
 
 

c) Décision du conseil municipal 
 
Dans cet objectif et par délibération du Conseil municipal n°DEL 2021.06.29-42 en date du 29 juin 2021, 
il a été décidé du lancement d’une procédure d’enquête publique pour le déclassement du domaine 
public communal : 

- du Chemin rural non cadastré aux Landes de Roussais  
- et de la bande de terrain non cadastrée au lieu-dit Sénard. 
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d) Conséquences du déclassement sur les espaces publics existants 
 
1. Le Chemin rural non cadastré aux Landes de Roussais n’est plus affecté à l’usage du public, il 

ne fait pas partie du plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR) 
et n'est pas grevé par une servitude de réseaux (eau, électricité, gaz…), à proximité, sous, le 
long du chemin. 

2. La portion de voirie non cadastrée au lieu-dit Sénard n’est plus affecté à l’usage du public et 
n'est pas grevée par une servitude de réseaux 

 
3. Impact sur la circulation piétonne 
Aucune conséquence sur la circulation piétonne 

 
4. Impact sur la circulation et le stationnement des engins à moteurs  
Aucune conséquence sur la circulation et le stationnement des engins en moteurs. 

 
e) Modalités de déroulement du déclassement 

 
Le déclassement du domaine public des emprises mentionnées en vue de leur cession pourra être mis 
en œuvre selon la chronologie suivante : 
1. Déroulement de l’enquête publique (dont 2 permanences assurées par le Commissaire enquêteur 

désigné par le Maire), puis clôture de celle-ci. 
2. Elaboration puis remise du rapport et des conclusions motivées du Commissaire enquêteur (sous 

un délai d’un mois à compter de la clôture de l’enquête publique) à la Ville de Montaigu-Vendée. 
3. Désaffectation matérielle des emprises le cas échéant. 
4. Délibération du Conseil municipal approuvant le déclassement du domaine public des emprises en 

tenant compte des conclusions de l’enquête et du constat de désaffectation des emprises, puis la 
cession des emprises déclassées. 

5. Découpage du foncier : une fois déclassées, les emprises feront l’objet de documents d’arpentage 
élaboré par un géomètre expert puis déposé au service du Cadastre. Cette procédure aura pour 
but de constituer de nouvelles parcelles identifiables et numérotées et d’en permettre la cession. 
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II. Références réglementaires 
 

Les textes législatifs et réglementaires liés à la présente procédure d’enquête sont regroupés ci-
après. On y retrouve les dispositions afférentes au Code de la Voirie Routière et au Code des relations 
entre le public et l’administration. 
 

a) Dispositions afférentes au Code de la Voirie Routière 
 

Article L.141-3 Modifié par Ordonnance n°2015-1341 du 23 octobre 2015 – art 5 
Le classement et le déclassement des voies communales sont prononcés par le conseil municipal. 

Ce dernier est également compétent pour l'établissement des plans d'alignement et de nivellement, 
l'ouverture, le redressement et l'élargissement des voies. 
 

Les délibérations concernant le classement ou le déclassement sont dispensées d'enquête publique 
préalable sauf lorsque l'opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de 
desserte ou de circulation assurées par la voie. 
 

A défaut d'enquête relevant d'une autre réglementation et ayant porté sur ce classement ou 
déclassement, l'enquête rendue nécessaire en vertu du deuxième alinéa est ouverte par l'autorité 
exécutive de la collectivité territoriale ou de l'établissement public de coopération intercommunale, 
propriétaire de la voie, et organisée conformément aux dispositions du code des relations entre le public 
et l'administration. 
 

L'enquête prévue à l'article L. 318-3 du code de l'urbanisme tient lieu de l'enquête prévue à l'alinéa 
précédent. Il en va de même de l'enquête d'utilité publique lorsque l'opération comporte une 
expropriation. 
 

Article R*141-4 Créé par Décret 89-631 1989-09-04 JORF 8 septembre 1989 
L'enquête publique prévue au deuxième alinéa de l'article L. 141-3 s'effectue dans les conditions 

fixées par la présente sous-section. 
 

Un arrêté du maire désigne un commissaire enquêteur et précise l'objet de l'enquête, la date à 
laquelle celle-ci sera ouverte et les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier 
et formuler ses observations. 
 

La durée de l'enquête est fixée à quinze jours. 
 

Article R*141-5 Créé par Décret 89-631 1989-09-04 JORF 8 septembre 1989 
Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la durée de celle-ci, l'arrêté du 

maire est publié par voie d'affiche et éventuellement par tout autre procédé. 
 

b) Dispositions afférentes au Code Général des Collectivités Territoriales 
 

Article L.1311-1 Modifié par Ordonnance n°2006-460 du 21 avril 2006 – art.3 JORF 22 avril 
2006 en vigueur le 1er juillet 2006 

Conformément aux dispositions de l’article L.3111-1 du Code Général de la Propriété des 
personnes publiques, les propriétés qui relèvent du domaine public des collectivités territoriales, de 
leurs établissements publics et de leurs groupements sont inaliénables et imprescriptibles. 
 

Toutefois, les propriétés qui relèvent de ce domaine peuvent être cédées dans les conditions fixées 
à l’article L.3112-1 du code Général de la Propriété des Personnes Publiques ou échangées dans les 
conditions fixées aux articles L.3112-2 et L.3112-3 du même code. 
 

c) Dispositions afférentes au Code Général de la Propriété des Personnes Publiques 
 

Article L.2141-1 
Un bien d’une personne publique mentionnée à l’article L.1, qui n’est plus affecté à un service public 

ou à l’usage direct du public, ne fait plus partie du domaine public à compter de l’intervention de l’acte 
administratif constatant son déclassement. 
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Annexe 2 
 

Arrêté arr2021026 en date du 14 octobre 2021 
portant ouverture de l’enquête publique 

préalable au déclassement d’un chemin rural et 
désignation d’un Commissaire enquêteur 
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Affichage sur panneaux d’affichage en mairie de MONTAIGU-VENDEE  
et mairie déléguée Saint-Hilaire-de-Loulay 

 
 
Mairie MONTAIGU-VENDEE 
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Mairie déléguée Saint-Hilaire-de-Loulay  
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Avis affichés sur site 
 

Numérotation des photos d’implantation envisagée des panneaux d’avis d’enquête publique 
 
1°) En ce qui concerne la bande de terrain non cadastrée située à Sénard – commune déléguée de 
Saint-Hilaire-de-Loulay (bande de terrain située entre le 8bis et 8ter Sénard) (cf        sur plan ci-dessous) 
 

 

 
 

E 

E 
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2°) En ce qui concerne le chemin rural non cadastré dans la zone d’activités Les Landes de Roussais 
– commune déléguée de Saint-Hilaire-de-Loulay (cf        sur plan ci-dessous) 
 

 
 
 

 

A 

C 

D 
B 
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Avis paru dans Ouest-France le 21 octobre 2021 
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Avis rectificatif paru dans Ouest France le 4 novembre 2021 
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Avis paru dans La Vendée Agricole le 22 octobre 2021 
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Avis rectificatif paru dans La Vendée Agricole le 5 novembre 2021 

 

 
 
 

Avis paru sur le site internet de Montaigu-Vendée 
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Courriers aux riverains du projet 
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Courriers rectificatifs aux riverains du projet
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